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Gouvernement du Québec

Décret 938-2018, 3 juillet 2018
concernant la cotisation des assureurs pour 
l’année 2017-2018

attendu que le premier alinéa de l’article 17 de la 
Loi sur les assurances (chapitre A-32) prévoit que les frais 
engagés pour l’application de cette loi, déterminés chaque 
année par le gouvernement, sont à la charge des assureurs 
titulaires de permis;

attendu que le paragraphe a du deuxième alinéa 
de cet article prévoit que ces frais sont perçus de chaque 
assureur selon une quote-part minima fixée chaque année 
par le gouvernement;

attendu qu’il y a lieu de déterminer les frais enga-
gés pour l’application de la Loi sur les assurances pour  
l’année 2016-2017 au montant de 15 756 314 $ à être 
réparti, en 2017-2018, entre les assureurs détenteurs d’un 
permis au cours de l’année 2016-2017;

attendu qu’il y a lieu de fixer une quote-part mini-
male de 575 $ qui sera perçue de chaque assureur;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que les frais engagés pour l’application de la Loi sur 
les assurances (chapitre A-32) pour l’année 2016-2017 
soient déterminés à un montant de 15 756 314 $ à être 
réparti, en 2017-2018, entre les assureurs détenteurs d’un 
permis au cours de l’année 2016-2017;

que la quote-part minimale de ces frais qui doit être 
perçue de chaque assureur soit fixée à un montant de 575 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier

69104

Gouvernement du Québec

Décret 939-2018, 3 juillet 2018
concernant la cotisation des coopératives de ser-
vices financiers pour l’année 2017-2018

attendu que l’article 591 de la Loi sur les coopéra-
tives de services financiers (chapitre C-67.3) prévoit que 
les frais engagés pour l’application de cette loi, déterminés 
chaque année par le gouvernement, sont à la charge des 
fédérations et des caisses qui ne sont pas membres d’une 
fédération;

attendu que les articles 592 et 593 de cette loi pré-
voient notamment que le gouvernement fixe un montant 
minimum pour la perception des frais exigibles d’une 
fédération pour chaque caisse membre de celle-ci et de 
chaque caisse qui n’est pas membre d’une fédération;

attendu qu’il y a lieu de déterminer les frais enga-
gés pour l’application de la Loi sur les coopératives de 
services financiers pour l’année 2016-2017 au montant de 
3 793 239 $ à être réparti, en 2017-2018, entre les caisses 
non membres et la fédération;

attendu qu’il y a lieu de fixer un montant minimum 
de 575 $ pour chaque caisse membre ou non membre et qui 
est exigible de la fédération pour une caisse membre et de 
la caisse si elle est non membre de la fédération;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que les frais engagés pour l’application de la Loi sur 
les coopératives de services financiers (chapitre C-67.3) 
pour l’année 2016-2017 soient déterminés à un montant de 
3 793 239 $ à être réparti, en 2017-2018, entre les caisses 
non membres et la fédération;

que le montant minimum de ces frais pour chaque 
caisse membre et non membre soit fixé à un montant de 
575 $ et soit exigible de la fédération pour une caisse 
membre et de la caisse si elle est non membre de la 
fédération.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier
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Gouvernement du Québec

Décret 940-2018, 3 juillet 2018
concernant la cotisation des sociétés de fiducie et 
des sociétés d’épargne pour l’année 2017-2018

attendu que le premier alinéa de l’article 406 de la 
Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne 
(chapitre S-29.01) prévoit notamment que les frais enga-
gés pour l’application de la présente loi, déterminés 
chaque année par le gouvernement, sont à la charge des 
sociétés titulaire de permis et que ces frais sont calculés 
pour chaque société selon une quote-part minimale fixée 
chaque année par le gouvernement;

attendu qu’il y a lieu de déterminer les frais engagés 
pour l’application de la Loi sur les sociétés de fiducie et les 
sociétés d’épargne pour l’année 2016-2017 au montant de  
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